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SUR LES ECRANS

De toutes les couleurs
audition; la loi sur l'asile garantit la
possibilité d'avoir recours à un mandataire
et exige la participation d'un représentant

d'une œuvre d'entraide. Il faut laisser

le temps de fixer les rendez-vous. Il
est inutile de vouloir à tout prix procéder

rapidement à des auditions sous
prétexte d'éviter que le requérant ne
«prépare» son histoire. Si «préparation» il y
a, c'est avant l'arrivée en Suisse.
Humainement, il est beaucoup plus important
d'assister ces personnes, de leur laisser
le temps d'arriver, de se faire à leur
nouvelle situation. Il est également nécessaire

de les entourer mieux que ce n'est
le cas actuellement. Il y a des centres
accueillant 120 personnes et qui
fonctionnent avec trois ou quatre employés,
cuisinier compris. La conséquence, c'est

que personne n'est disponible pour
assister les requérants dans des opérations
aussi simples que faire un téléphone,
écrire à sa famille ou prendre contact
avec un mandataire. Il ne suffit pas que
la loi existe et reconnaisse des droits au
requérant II faut aussi que celui-ci ait la

possibilité de les exercer. Notre accueil
doit être d'autant plus qualitatif que la
décision se prend en peu de temps.
Enfin, dernière condition, il faut un
regroupement des forces au niveau fédéral;

les cantons ne sont pas équipés pour
faire des auditions de requérants en
provenance de plus de 120 pays, ce qui
signifie autant de cultures, de langues,
de comportements différents. On peut
tout à fait imaginer, par exemple, que la
Confédération délègue du personnel
dans les cantons.
Et puis, bien sûr, il faut que les requérant

n'ayant pas été admis soient
renvoyés chez eux, pour que le message
passe. Car il faut le dire, actuellement de
nombreuses décisions de renvoi ne sont
pas exécutées par les cantons. Ce n'est

pas que je sois contre le fait qu'ils
restent, mais alors, qu'on les accepte! Nous
devons être cohérents avec la loi, avec
les requérants et avec nous-mêmes.

Il faut un accueil de meilleure qualité,
dites-vous. Mais les œuvres
d'entraide qui gèrent les centres ont-elles
les moyens financiers et humains
d'assumer ces tâches?
Personne ne les oblige à jouer ce rôle. Si
elles ne sont pas en mesure de faire leur
travail correctement, qu'elles laissent
tomber! Il faudra bien alors que la
Confédération prenne ses responsabilités et
trouve des solutions. Mais je crains qu'il

Les fonctionnaires du marxisme possèdent

une définition du fascisme où il est

question «des sommets du haut capital».
Mais il suffit d'avoir un peu de bon sens

pour se rendre compte que le fascisme
est une attitude morale, en fait la plus
immorale, le comble du mépris à l'égard
de la vie et des peuples. Le fascisme est

présent, malheureusement, dans
l'homme universel; il y a du fascisme
noir, rouge, vert, bleu, enfin de toutes
les couleurs. Parlons alors plutôt de la
totale négation d'autrui, du fait de nier à
l'autre le droit d'exister, de respirer, de

penser. Refuser la liberté à une certaine
catégorie de gens, quand ce n'est pas à

tous, leur droit à disposer de leur corps
et de la possibilité de se manifester en
tant qu'êtres humains.
Alors il ne faut pas s'étonner qu'un metteur

en scène militant comme Costas-
Gavras, qui a frappé fort à droite et à

gauche, s'attaque cette fois-ci au
fascisme plus ou moins latent de certaines
couches de la population américaine.
Après la condamnation du régime des
colonels — Z —¦ après le démontage du
mécanisme des abjects procès staliniens

— L'Aveu — Costas-Gavras dévoile le

danger potentiel que représentent des

n'y ait trop de gens qui «vivent» de
l'asile pour que cette remise en question
ait lieu.

Ne pourrait-on pas aussi remplacer la
procédure actuelle par un quota à
disposition par exemple du Haut
commissariat aux réfugiés de l'ONU
(HCR) qui nous attribuerait chaque
année un nombre correspondant de

réfugiés, la procédure d'admission
étant déléguée au HCR?
Je suis contre les quotas — sauf dans le
cadre de programmes spéciaux — parce
qu'il n'est pas possible de décider à

l'avance combien de personnes seront
en état de demander l'asile une année,
deux ans plus tard. J'estime que la
Suisse devrait être prête à accueillir, s'il
le fallait, 500'000 personnes menacées

comme elles l'étaient lors de la Seconde
Guerre mondiale. Ce serait dur, mais
nous aurions encore à manger. ¦

organisations comme le tristement célèbre

Ku Klux Klan est ses succédanés. Il
faut rendre hommage au cinéma des
USA qui réussit à se renouveler et à
rafraîchir ses cadres; toute une pléiade
d'acteurs nouveaux et talentueux est

apparue dernièrement sur les écrans.
Parmi ceux-ci, le viril Tom Berenger et
la subtile Debra Winger qui offrent une
force méritoire au dénouement de
l'intrigue à surprises de ce film, La Main
droite du diable.
Jodie Foster est une autre découverte du
cinéma transatlantique, bien qu'on l'ait
vue également dans des films français,
et cela depuis pas mal d'années déjà.
Elle est toujours jeune mais il y a dans

son jeu une énergie accumulée qui ne
demande qu'à s'épanouir. C'est ce que
l'on peut admirer dans Les Accusés.
Imposer sa volonté à l'autre, nier à l'autre

le droit de disposer, voilà ce dont je
parlais; car le viol a très peu à faire avec
l'érotisme et la sensualité. C'est en fait
l'expression du mépris, de la loi du plus
fort, de la non-reconnaissance de l'autre.
D'autant plus terrible quand il s'agit d'un
acte collectif. Voilà de quoi traite le film
de Jonathan Kaplan créant l'occasion
d'un débat ardu et d'une performance
valable de cette intéressante actrice. En
sortant de ces films, le procès se
prolonge dans le for intérieur du spectateur.
Tant mieux.

Benjamin Dolingher
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